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Institut international de recherche et de formation pour la
promotion de la femme

Algérie, Angola, Argentine, Bangladesh, Belgique, Bolivie,
Chili, Costa Rica, Cuba, Egypte, Equateur, France, Jamaïque,
Japon, Jordanie, Maroc, Nicaragua, Nigeria, Pakistan, République
dominicaine, Sri Lanka, Tunisie, Uruguay, Yougoslavie, Zaïre

et Zambie : projet de résolution

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 31/135 dans laquelle elle a approuvé la création de
l'Institution international de recherche et de formation pour la promotion de la
femme,

Rappelant en outre la résolution 1981/13 du Conseil économique et social où le
Conseil, entre autres considérations, a pris acte de la progression enregistrée
vers une pleine réalisation de l'Institut,

Convaincue que l'Institut, s'il est doté des ressources adéquates, peut
contribuer utilement à l'exécution du Programme d'action pour la seconde moitié de
la Décennie des Nations Unies pour la femme, ainsi qu'à la réalisation des
objectifs de la nouvelle Stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le développement,

1. Souligne qu'il faut d'urgence faire ce qu'il faut pour que l'Institut
s'installe à bref délai dans le pays hôte;

2. Réaffirme les principes énoncés dans la résolution 1998 (LX) du Conseil
économique et social en date du 12 mai 1976 touchant les activités de l'Institut,
et notamment la nécessité d'une étroite collaboration avec tous les centres et
institutions régionaux qui poursuivent des objectifs similaires;
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3 Souligne l'importance des contributions que l'Institut apportera aux
travaux du Centre pour le développement social et les affaires humanitaires;

4 Invite instamment tous les gouvernements à envisager de contribuer
financièrement au Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'Institut
international de recherche et de formation pour la promotion de la femme ou a
oreter leur coopération à l'Institut sous d'autres formes afin d'assurer a celui-ci
jn financement régulier et efficace qui lui permette de planifier l'expansion de
ses programmes;

5 Prie en outre les commissions économiques régionales, les institutions
spécialisées et les autres organes et organismes des Nations Unies de collaborer
pleinement avec l'Institut dans leurs domaines de compétence respectifs.


